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L'Association Réseau Mucoviscidose Bretagne Pays de Loire,

dont le siège social est à ROSGotf- 29684 ;

enregistré sous le N° SIRET 492 -399 - 159 - 00010 ;

représenté par M. André MICHEL, agissant en qualité de Président;

ci-après dénommée « Réseau Muco Ouest »,

ET

Le Centre Hospitalier Universitaire,

dont le siège social est à Nantes;

représenté par M. Pierre GUSTIN, agissant en qualité de Directeur Général,

ci-après dénommé« €HU de Nantes »,

TIest arrêté et convenu ce qui suit:

ARTICLE 1- PREAMBULE

La présente convention a pom: objet de déterminer les relations entr~e Réseau Muco Ouest et le
CHU de~imtes concernant l'utilisation des fmancements- mutualisés du Centre de Référence
Mucoviscidose1 et de la Cellule CIeCoordination du-Réseau Muco Ouest (CECOREM).-

ARTICLE 2 --UTILISATION-DES FINANCEMENTS

ARTICLE2.1 -REPARTmoNDES FINANCEMENTS

Les financemenis versés au titre des Mesures d'Intérêt Général (MIG) et correspondant aux moyens
accordés par le Minisière et attribués au CHU de Nantes pour le Centre de-Référence, seront
répartis à parts égales entre le CHU de Nantes et le Réseau Muco Ouest.

ARTICLE 2.2 -UTILISATION DES FINANCEMENTS PAR LE CHU DE NANTES

Ces sommes doivent permettre au CHU de Nantes, de fmancer des postes de recherche:

0,50 ETP de Praticien Hospitalier dévolu à la recherche en Education thérapeutique;

lETP d'Attaché de Recherche Clinique dévolu en priorité aux études sur la transplantation.

1 Anêté du 12 juillet 2006 portant labellisation de centres de référence pour une maladie rare ou un groupe de maladies
rares.
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